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Article L. 2121-25 du Code général des collectivités territoriales 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq novembre à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal 
dûment convoqué par Monsieur le Maire, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de 
Monsieur Pascal DOLL, Maire et a délibéré comme suit : 
 

* * * * * * * * * * * 
 

DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES  
 

 

Délibération n°1/61 - Signature de la convention cadre précisant les modalités techniques, 
administratives et financières de l’adhésion à la compétence facultative Groupe Fermé 
d’Utilisateurs (GFU) et mise à disposition d’un IRU FON (Indefeasible Rights of Use, Droit 
Irrévocable d’Usage / Fibre Optique Noire) pour la mise en œuvre d’un GFU administratif 
communal – Approuvée  

 

Délibération n°2/62 - Enquête publique unique : demande d’autorisation environnementale 
concernant la construction et l’exploitation d’un data center destiné à héberger des systèmes 
informatiques et des services internet par la SAS DIGITAL DUGNY sis 1 avenue de la seconde 
division blindée à Dugny – Approuvée 

Délibération n°3/63 - Avis sur le projet du plan des mobilités en Île-de-France arrêté par le 
Conseil régional – Approuvée 

 

Délibération n°4/64 - Admission en non-valeur pour 2024 – Approuvée 

Délibération n°5/65 - Décision modificative n°2 – Budget Ville 2024 – Approuvée 

Délibération n°6/66 - Présentation des orientations budgétaires 2025 – Approuvée 
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